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renfort; d'Orléans à Bourges, on traverse une succes-

sion de fortes pentes et rampes, un faîte de séparation 

de la Loire et du Cher ; de Bourges à Nevers, on fran-

chit celui qui sépare la vallée du Cher de celle de l'Al-

lier; entre Nevers et Moulins, on suit la vallée de l'Al-

lier jusqu'à Moulins, et de là, pour atteindre Roanne, 

il faut encore traverser un faîte avant de retrouver et 

de traverser la vallée de la Loire. A Roanne, le tracé 

se relie avec la ligne construite de Roanne à Saint-

Etienne. On sait quelles sont les imperfections de ce 

chemin, le premier établi en France ; il présente des 

plans inclinés de 20 à 50 millimètres par métré, et des 

courbes de moins de 200 mètres de rayon ; la traction 

s'y fait tantôt avec des locomotives, tantôt avec des 

plans inclinés cl même avec des chevaux. Ce chemin a 

pu, jusqu'à présent, suffire à une partie du transport 

des houilles, qui toutes vont à la descente ; mais, dans 

ses conditions actuelles d'installation, il ne pourrait 

fournir la traction pour un trafic important à la re-

monte. Le service restreint des voyageurs qui s'y fait 

e*t déjà plein de périls, il serait tout-à-fait dangereux 

d'y installer un service aussi important que celui qu'on 

réclame pour lui. L'amélioration de cette partie si dé-

fectueuse du tracé du Bourbonnais ne peut être obte-

nue que par une reconstruction complète, et toutefois 

ne pourra t on que diminuer le_ maximum de l'incli-

naison des pentes, sans changer la hauteur à gravir 

pour franchir le faîte qui sépare le Rhône et la Loire. 

Qui ferait celte reconstruction ? serait-ce la compagnie 

actuelle? cela est douteux; cette compagnie n'a pu 

achever le chemin tel qu'il est qu'avec le secours de 

Ffitat. Il faudrait donc exproprier ce chemin pour le 

reconstruire; fa manière dont cette difficulté serait ré-

solue n'a pas encore été indiquée. 

Le chemin de fer de Saini-Etiennè à Lyon est dans 

des conditions beaucoup moins mauvaises que celui de 

Roanne; mais c'est encore un chemin d'une exploita-

tion difficile, et qui suffirait avec peine au trafic d'une 

ligne de Paris à Lyon. Entre Saint-Etienne et Rive-

de-Grer, il existe une pente continue de 15 millimè-

tres par métré, et ia différence du niveau des deux 

points est de 375 mètres. Les houilles, qui forment le 

trafic de ce chemin dans ce moment, vont toutes à la 

descente ; et cependant la seule remonte des wagons 

chargés rend la traction moyenne très-coûteuse; que 

serait-ce si la marchandise à la remonte devenait plus 

nombreuse ! En outre, le chemin déjà surchargé par 

un tonnage énorme, n'a qu'une voie sur plusieurs 

points, notamment au souterrain de Terre-Noire ; cela 

ne serait pas admissible pour une graude ligne. 

En nous résumant, nous trouvons que le chemin de 

Paris à Lyon par Saint-Etienne; dont le développement 

serait d'environ 600 kilomètres, aurait à franchir cinq 

faîtes successifs, et que dans une partie notable de son 

parcours, 140 kilomètres, il présenterait, même en re-

cevant les plus grandes améliorations possibles, une ex-

ploitation coûteuse et difficile. Si nous le comparons 

au tracé de la Bourgogne, nous voyous qu'il aurait en-

viron 70 kilomètres de plus à parcourir, et quelques 

centaines de mètres de plus à.gravir; Or, 100 mètres 

à gravir représentent environ 20 kilomètres de par-

cours quand anx fi ais de traction. 
Dans ces conúVuions, il est évident que les chemins 

dont les intérêts réunis formeraient la ligne de Lyon 

par Saint-Etienne , ne pourraient soutenir la concur-

rence dj la ligne directe, et que ceile-ci établie , ni 

voyageurs, ni marchandises ne suivraient la première j 

la compagnie qui exploiterait la ligne entière de Paris 

à Avignon, n'aurait pas, comme on l'a prétendu , à re-

chercher des combinaisons de tarifs ou d'organisation 

de trains pour éloigner les marchandises des chemins 

de la Loire et du Centre, le commerce suivrait lout na-

turellement la ligne la plus courte et la moins chère. 

Nous le répétons donc, ce n'est que par une mutila-

tion forcée de la voie directe de Paris à Avignon, que 

l'o.i pourrait déterminer un mouveueut de marchan-

dises par les chemins du Centré, il n'est pas besoin de 

dire ce que l'intérêt général y perdrait et ce que plu-

sieurs compagnies y gagneraient. 

ASSEMBLÉE IiE&ïS&.&'ÏIVSS!. 

Suite et fin de la séance du 24 novembre. 

MM. Faure (Rhône), Gilland, Benoît, Bandsept ' 

Dotiire,"cTlîoysset, ont proposé un amendement qu> 

peut être considéré comme un contre-projet. M. G. 

Boysset développe cet amendement ainsi conçu : 

« Toute coalition d'ouvriers ou de patrons pourra 

être déférée aux conseils de prud'hommes par l'une des 

que, je dis quelques mots sur l'amour divin. Cédant à 

sa nature religieuse et passionnée, elle improvisa quel-

ques pages à la manière du Fënélflii. puis elle m'offrit 

sa brochure sur le Camp des Vertus, me dit qu'un 

apostolat de rois allait s'unir pour la gloire de Dieu, le 

triomphe du catholicisme et le salut delà France, et 

qu'elle avait le bonheur d'avoir inspiré le projet de 

celle sainte alliance à l'empereur Alexandre qui allait 

•a-Upésidcr, 

Ces prières théâtrales me déplaisant , quoique fort 

belles, je m'en retirai après quelques séances, au grand 

regret d'Ampère, que j'y avais introduit et qui me re-

prochait de rejeter la lumière. La vraie lumière, la lu-

mière chrétienne se trome bien plus dans les prônes 

de son curé que dans les prédications d'une femme ro-

manesque et sans mission. Mme Récamier avait eu les 

confidences de la belle Liv.oni.cnne qui triomphait de 

ce que plusieurs hommes, ép is d'amour, s'étaient 

tués pour elle. Eh ! mon Dieu, celle qui me la fit con-

naître nem'a-t-elle pas montré le sang d'un malheu-

reux qui s'était brisé le crâne contre le marbre de sa 

cheminée. Folie et misère ! Celle-là aussi n'est plus, 

et j'aime à penser (pie j'ai été pour quelque chose dans 

son retour à lu foi qui a consolé, qui a ravi sa dernière 

heure. 

Mme Récamier avait, comme toutes les femmes , 

mais bien plus que toutes, l'art de faire valoir les per-

sonnes qu'elle recevait, et moi-même je fus un jour 

l'objet de son aimable attention. (Vêtait peu après le 

passage du fol de France dans la ville que j'habite. 

J'allai à Paris, el j'étais, un soir, à ma pLce d'habitude 

dans l'endroit le p'ns retiré du salon de l'Abbaye, où il 

y avait ce jour-là beaucoup de monde , et entr'autres 

un grand personnage russe. J'écoutais, lorsque Mme 

parties inlêressées. Toutes violences ou menaces col-

lectives qui se seront produites à propos d'une coali-

tion, pourront être punies d'une amen le de 16 à 200 

fr. par les tribunaux correctionnels. Les dispositions 

du code pénal concernant les coups et blessures et au-

tres délits contre les personnes ou les propriétés, sont 

et demeurent applicables aux ouvriers comme aux pa-

trons coalisés qui s'en seraient rendus coupables. » 

M. Barre. C'est parce que j'ai ru des coalitions 

agricoles que j'appuierai le projeté! que je n'appuierai 

pas les amendements. Messieurs, il faut bien rentrer 

dans le prosaïsme des faits. Je sais bien que quand il y 

a coalition, les coalisés sont tous de petits saints, et lei 

patrons contre lesquels on se coalise sont des tyrans, 

des despotes, des hommes abominables. (On rit ) Ces 

hommes abominables sont les exploiteurs de coalition. 

(Très bien 1) Moi qui me place modestement au dernier 

rang des cultivateurs, je sais que le propriétaire et l'ou-

vrier se tiennent comme les doigts de la main, que si 

l'un prospère l'autre est heureux, et que celui-ci souf-

fre si le premier n'est pas heureux. (C'est vrai !) 

Un Anglais, en 1840, ajoute-t-il, causant à Wind-

sor avec un Français, lui disait : Vous voulez donc la 

guerre? Vous ne l'aurez pas, et nous saurons bien l'em-

pêcher. — Comment vous y prendrez-vous? dit notre 

compatriote. —Nous ferons une révolution chez vous; 

cela ne coûte que douze millions et demi. (Mouve-

ment.) 

S'il en est ainsi, ajoute l'orateur, si l'on n'use ja-

mais de la recette , nul doute qu'on n'emploie celte 

somme à imprimer, à distribuer, à répandre des bro-

chures, des pamphlets. 

Foia; à gauche : Oui, comme a fait la rue de Poi-

tiers. 

M. Barre. Non, des brochures qui préconisent le 

socialisme et les idées socialistes. (Trèsbien ! à droite.) 

L'orateur termine en disant qu'il ne comprend pas 

celle agression continuelle qu,e l'on dirige contre les 

articles de nos codes. On oublie trop que tous ces ar-

ticles s'enchaînent, et qu'en dit mire un, c'est briser 

un anneau de cette chaîne et lui ôier toute solidité. 

M. de Vatimesnil parle encore contre l'amendement. 

Selon ses auteurs il a pour but de réduire toute coali-

tion à un procès civil, tandis qu'elle doit donner lieu 

à un procès correctionnel. C'csl pour cela que la juri-

diction des prud'hommes ne peut être prise ici ; la co-

alition, comme toute tentative prévue dans le code 

pénal, constitue chose mauvaise , parce qu'elle porte 

atteinte à la liberté des transactions. Le consul des 

prud'hommès est une sorte de justice de paix qui 113 

saurait connaître d'un délit. (Aux voix! aux voix! ) 

L'assemblée prononce la clôture. 

Le scruin demandé sur l'amendement a lieu et domio 

le résultat suivant : 

Nombre des votants, 570 ; 

Majorité absolue , i'86 ; 

Pour, 155 ; 

Contre, 404. 

L'Assemblée rejette l'amendement. 

La suite de la discussion est renvoyée à demain deux 

heures. 

La séance est levée à six heures un quart. 

Séance du 27 novembre. 

Présidence de M. DCPIN aîné. 

Un des secrétaires donne lecture du procès-verbal. 

M. Ch. Lagrange prend la parole sur le procès-

verbal. Il prétend que le règlement a été violé, hier, 

à son égard. Ce n'est pas la première fois. Dans une 

séance où la République fui attaquée, il prononça des 

paroles qui n'ont pas été insérées dans le Moniteur. 

Les sténographes lui ont dit qu'ils avaient reçu l'ordre 

de ne pas reproduire ses paroles. II constate que per-

sonne n'a le droit de dénaturer les discours prononcés 

à la tribune. 

Voix de droite : — Vous ne parlez pas sur le procès, 
verbal ! l'ordre dn jour 1 

L'ordre du jour est adopté. 

M. le président. Je réponds maintenant aux plain-

tes de M. Lagrange ; je ne lui ai pas accordé la parole 

hier, parce que la clôture avait été demandée; quand 

à ses paroles qui n'ont pas été publiées au Moniteur, 

des paroles qui n'avaient point élé entendues de l'As-

semblée, au milieu du bruit, et qui n'avaient pu lout 

au plus être entendues que du sténographe placé au 

bas de la tribune, elles ne méritaient pas de figurer au 

Moniteur. (Très bien ! ) -

L'Assemblée adopte, par assis et levé, et sans dis-

cussion, quelques projets de loi d'intérêt local. 

L'ordre du jour appelle la suite de la troisième dé-

Récamier, élevant la voix, me dit : « Vous avez reçu 

le roi chez vous; racontez-nous, je vous prie, les cir-

constances de son voyage ? Puis, quand j'eus terminé 

mon récit et que je me disposais à sortir sans bruit , 

embarrassé que j'étais d'avoir été mis en évidence, elle 

se leva, vint à moi sur qui elle voulut encore appeler 

l'attention, en nie reconduisant jusqu'au premier sa-

lon. Et il en était ainsi pour tous , pour les femmes 

siirlnnt .„ npnr lesquelles sa généreuse amabilité élai!^ 
sans bornes. 

Dans un de nos entretiens sur nos amis d'Espagne , 

elle vint à me demander la cause de l'influence que 

j'avais exercée sur le roi Ferdinand ? lin disant tou-

jours la vérité , souvent avec rudesse et en refusant 

constamment toutes les faveurs. Je prenais le contre-

pied de. tous les courtisans, et j'aurais pu, au besoin , 

devenir le fou du roi. — Ecrivez donc vos mémoires, 

me disait Mme Récamier , votre position à Madrid a 

jbiën son genre d'intérêt ; et puis voire sensibilité reli-

gieuse et tendre a pu exercer un doux attrait sur quel-

ques âmes? » — Ecrire des mémoires, madame, rie 

convient qu'aux hommes éminents qui uni eu la main 

dans les affaires de leur pays, et qifi ont le talent de 

les expliquer. Il n'y a déjà que trop de nullités qui se 

croient le droit de publier l'histoire ou plutôt le roman 

de leur carrière publique ou privée. Je n'imiterai point 

ce que je blâme, lit mon vieil ami Bredin continuera S 

être le seul auditeur de mon Tacliburs, comme il l'ap-

pelle , monotone répétition des sentiments de mon 

cœur que des événements de ma vie. 

Dans les dernières années qui viennent de finir, Mine 

Récamier et moi, inquiets sur l'avenir de noire Belian-

che incouciant comme son illustre ami Châtcaubriand, 

comme Ampère, comme tous les hommes de génie, des 

(libération sur la proposition de MM. Doutre, Benoît et 

autres, relative à l'abrogation des articles 414, 415 et 

'ri 416 du code pénal. 

M. l'abbé Cazalès répond à quelques reproches 

adressés hier au clergé par M. Nadaud , pour ne pas 

s'être rattaché aux doctrines socialistes. On a eu tort 

de dire que la religion et l'Eglise étaient plus tendres 

pour les riches que pour les pauvres. Les doctrines so-

cialistes se sont donné mission de reconstituer la so-

ciété, d'organiser le travail d'une certaine façon. 

Pour ma part, je crois qu'elles se trompent ; mais, 

ici, je parle comme homme; comme prêtre, je ré-

ponds que le jour où l'Eglise abandonnerait le pauvre, 

Ile renierait la mission qui lui a été donnée par Dieu 

même. (Très-bien !) 

M. AVolowski développe l'amendement suivant, sur 

a loi en discussion : 

Les arl. 414, 415 et 416 du Code pénal sont mo-

difiés ainsi qu'il suit : 

Art. U,4. — Tout concert entre ceux qui font trà-

jvaillé des ouvriers, ou entre les ouvriers eux-mêmes , 

ayant pour objet de porter atteinte à la liberté du tra-

vail el de l'industrie, constitue une coalition. 

Sera punie d'un emprisonnement de six jours à 

rois mois, et d'une amende de seize fr. à trois mille fr.: 

1° Toute coalition entre ceux qui font travailler des 

ouvriers, tendant à forcer l'abaissement des salaires, 

ou à priver de travail certains ouvriers, s'il y a eu ten-

tative ou commencement d'exécution ; 

2° Toute coalition de la part des ouvriers, ayant pour 

jbut de«forcer la hausse des salaires ou de faire cesser 

||î!ii même temps de travailler dans plusieurs ateliers, 

d'interdire le travail dans un atelier, d'empêcher de s'y 

•endre avant ou après certaines heures, d'exclure cer-

ains ouvriers, de prohiber l'emploi de certaines ma-

diines, cl en général de forcer le renchérissement des 

ravaux, do les faire suspendre simultanément, ou de 

fes empêcher, le tout s'il y a eu lentalive ou commeu-

'.emeni d'exécution. 

Dans les cas prévus par les deux paragraphes précé-

dents, les chefs ou moteurs seront punis d'un empri-

sonnement de deux à cinq ans. 

Art. 415 et 416 (comme dans le projet de la corn-

Ijnission). 

M. de Vatimesnil, au nom de la Commission, re-

pousse l'amendement. 11 rend justice aux excellentes 

i mentions de son auteur ; mais il a pris une peine inu-

î ile. 11 commence par définir la coalition ; le Code pé-

i'nal a pris ce soin avant lui. L'innovation est doncinu-

ile. De plus, elle est malheureuse, parce qu'elle est 

inexacte. Les coalitions nuisent bien au travail et à l'iri-

puslrie ; mais leur but est de faire hausser les salaires 

el d'améliorer le sort de ceux qui les organisent. La 

perturbation qu'elles apportent dans la paix publique, 

le travail et l'industrie, n'est que l'effet el non la cause. 

M. Peupin conteste quelques-unes des assertions du 

rapporteur. 11 prétend qu'il n'arrive que trop souvent 

ju'un patron se montre dur et injuste envers ses ou-

vriers. Il faut que l'ouvrier ait, dans ce cas, la facilité 

de discuter le salaire, et de quitter l'alelier quand il 
se croit lésé. 

: iftJl est arrivé quelquefois que des ouvriers, agissant 
[d'après ce principe naturel, ont été punis. 

C'est pour éviter et écarter le retour de pareils faits 

i'qu'il appuie l'amendement de M. Wolowski. 

i La séance continue. 

■ ■ BfllIllJHI III II I. I : 

2« CONSEIL DE GUERRE DE LA 6° DIVISION 

MILITAIRE, SÉANt' A LYON. 

Présidence de M. Ulrich, colonel du 3e de ligne. 

Affaire ííaa AS juin. 

Audience du 26 novembre 1849. 

A midi les accusés sont amenés de la prison de 

Roanne dans des fiacres et des omnibus escortés par 

les gendarmes. 

Le conseil entre en séance, 

i Les accusés présents sont : 

H Rodanet, Jean-Baptiste, typographe, âgé de 53 ans, 

jdemeurantà la Guillotièrc ; 

Fatirès, Emile, directeur-gérant du Peuple Souvc-

ain, 29 ans, né h Bordeaux ; 

Peyssard, rédacteur du Peuple Souverain, 28 ans ; 

Legault, rédacteur du Peuple Souverain, ancien 

elirecteur des théâtres de Lyon, qui s'est constitué la 

ýeille. 

^ Favret, Julien, 56 ans, employé du Peuple Sou-

verain ; 

! choses matérielles vers lesquelles ils dédaignent d'a-
!lbaisser leur suprême intelligence, nous arrêtâmes des 

jjirojeisquise sont peu réalisés, et que d'autres n'ont pas 
,csu comprendre. Puis la mort est venue réunir à son Dieu i 

! celui que nous aimions tant , le chanlre harmonieux j 

[fit purd'Aniigone et d'Orphée. Malade et presqu'aveu-

£!de, son amie voulut alors le veiller avec moi, et j'obtins t 

i 'vec peine de sa tendresse alarmée, qu'elle ne 1 estât 

la nuit, dans la chambre du malade, et qu'elle me j 

laissai le soin de l'appeler si le danger devenait immi-

lient. Malgré cela, deux fois pendant celte nuit, je la. 

vis travaillée par son inquiétude, entrer en tâtonnant 

dans la chambre. Elle semblait être, avec sa robe de 

cachemire blanc, l'ange du pur et du beau génie qui 

allait s'éteindre. J'allai lui prendre la main pour la 

conduire auprès du lit de Ballanche, et elle ne consen-

tit à se retirer que quand elle eût entendu la respira- ; 

lion si paisible de notre ami. —> Dans le jour, lorsqu'il 5 

pouvait encore l'entendre et qu'il la suivait de son ceil 

mourant, elle lui disait de celte voix qui avait conservé 

toute sa magie : « Monsieur Ballanche, je ne vous vois 

« plus, je ne puis plus vous voii, mais je m'unis à vous 

« par la pensée, par la prière : prions ensemble. » EU 

elle el moi, pauvres affligés, nous nous mettions à ge-

noux devant ce lit de mort, en laissant couler à la fois 

nos farines el nos prières. 

La veille du jour suprême, M. de Châtcaubriand. 

était venu ou plutôt s'était fait porter chez .Mme Ré-

camier, comme à Poivîinaire. Elle me pria d aller le] 

recevoir et de lui dire qu'elle ne pouvait pas quitter" 

Ballanche. Je vois encore le noble vieillard, seul dans 

le salon de l'Abbaye, assis dans un fauteuil, tajtêté pen-

chée sur sa poitrine, les jambes croisées sur sa canne, 

ses cheveux blancs tombant snr ses yeux pleins de 

Métra, Ennemond, 48 ans, tisseur, ancien colonel 

de la garde nationale ; 

Coummer, professeur au collège de Lyon, qui s'es 

constitué la veille ; 

Bibal, Jean-Auguste, 28 ans, instituteur à la Guil-

lolière ; 

Clasis, Hilarion, 46 ans, tisseur de soie ; 

Veuve Maréchal, cabaretiere à la Croix-Rousse ; 

Molivier, cabarelier à la Croix-Rousse ; 

Vincent, Edouard, teinturier, 48 ans ; 

Damiron , domicilié à la Croix-Rousse ; 

Parrat, Antoine, cabarelier à Lyon ; 

Boucharlat, cabarelier, 60 ans, domicilié à la Guil-

lolière ; 

Desmoulins, François-Auguste, 26 ans, typographe, 

domicilié à Boussac, Creuse j 

Désages, Luc, 28 ans, typographe , domicilié à 

Boussac, Creuse ; 

Baudet, Nicolas, dit Cantel-Baudet, typographe, 

30 ans; 

Cornu, ex maire de la Guillotièrc ; 

Ces deux derniers, arrêtés récemment; ont été lais-

sés en liberté, le premier sur parole, l'autre sous cau-

tion. 

Les accusés contumaces sont : 

Burel, Jacques, âgé de 35 ans, gérant du journal le 

Républicain. 

Grinand, instituteur, rédacteur en chef du Répu-

blicain. 

Juif, Jules, avocat à la cour d'appel de Lyon, doc-

leur eu droit ; 

Dubreuil, François-Marie, 29 ans, interne a l'Hôtel-
Dieu ; 

Déchaut, Jean-Pierre, dit frère Platon, 35 ans, ré-

dacteur du Républicain; 

Villa, Charles, contre-maître de la fabrique de pa-

piers peints de Saint-Genis Laval ; 

Morlon, Auguste, rédacteur du Peuple Souverain; 

Cas tel, tailleur d'habits ; 

Vincent, Guillaume, domicilié à Lyon, teneur de 
livres ; 

Maréchal fils, cabare ierà la Croix-Rousse; 

Le surnommé Sans-Rancune, présumé Perrel, ou-
vrier en soie ; 

Magnenaiit, tisseur, domicilié à la Croix-Roussa ; 

Curtet, tjsseur, domicilié à Lyon ; 

Bernard Barret. domicilié à la Croix-Rousse. 

M" Morellet, Gcnl, Rolland, Parelle, Sigaud, Bacot, 

Caillaud et Proton sont au banc de la défense. 

M° Morellet présente au conseil des conclusions d'in-

compétence à peu près conformes à celles qui avaient 

déjà élé déposées (levant le i" conseil de guerre dans 

l'affaire de Rive-de-Gicr. Le conseil se relire pour en 

délibérer; il rentre et rend un jugement qui rejette à 

l'unanimité le décliuatoire d'incompétence. 

M. Alla père, greffier du conseil de gaerre, com-

mence la lecture des pièces. 

Voici l'acte d'accusation : 

Nous n'avons pasà rappelerici les faits de politique 

générale qui serviraient, au besoin, décadré à celte af-

faire. Qui ne sait les attaques violentes de la Monta-
gne h propos de Í intervention de la France eu Italie ; 

les outrages déversés sur notre année d'expédition; les 

attaques dirigées contre le président delà République; 

la Constitution prétendue violée; l'appel aux armes, 

enfin, jeté par un représentant du haut de la tribóiia ? 

Ces provocations, il est douloureux comme il est 

vrai de le dire, avaient trouvé au sein de noire popula-

tion de travailleurs, et parmi les habitants des campa-

gnes, un foyer d'incendie préparé par des prédications 

insensées, entretenu de longue main par des feuilles 

qui lui prodiguaient un dangereux aliment. Une mal-

veillance ardente et infatigable travaillait ïans relâche 

à ruiner jusqu'aux derniers fondements de l'ordre. 

Habile à exploiter tous les mécontentements, comme 

àjsoulever toutes les haines, elle fomentait, par les or-

ganes de la presse, un esprit de défiance et d'hostilité ; 

s'appliquant à semer partout des germes de discorde et 

de guerre civile. Ainsi, par ces provocations inces-

santes aux mauvaises passions, par un appel à la révol-

té, chaque jour renouvelé, par la publication calculée 

de fausses nouvelles, la presse avait jeté le désordre 

dans les intelligences les plus droites, et ébranlé les 

convictions les plus fermes. Elle avait semé au milieu 

de la société cette confusion de principes qui se prête, 

avec une déplorable facilé, aux entreprises les plus har-

dies, aux tentations les plus funestes d'anarchie. 

En vain des saisies fréquemment répétées, s'étaient 

efforcées d'apporter quelque frein à de pareils excès ; 

en vain, niant des facultés que donne la loi, les ma-

larmes, el j'entends sa voix brisée par les sanglots me 

dire : « Oui, monsieur, que Mme Récamier reste au-

« près de Ballanche ; je vais m'en aller, restez tous 

« auprès de lui. Puis, élevant vers moi ses yeux eu 

« pleurs : Ballanche, monsieur, c'est mon plus ancien 

« ami, mon meilleur ami : Croyez vous que nous le 

« perdions?» Et ma réponse, sans espoir, redoublait 

l'énergie de sa douleur. —Lui aussi, rassasié de jours 

et de gloire, est allé dormir son dernier sommeil sur 

un rocher de l'Océan où il avait marqué sa tomée, et 

lorsqu'eh suite j'ai revu son amie! « Ah ! je savais bien 

« que vous viendriez ; mais Comment ne m'avez-

« vous pas écrit aussitôt après un si grand malheur?» 

— Madame, auriez-vous pu me lire? Ah! c'est vrai, 

car elle comprenait que les choses intimes ne se 

transmettent pas par des intermédiaires, et ne s'écri-

vent pas pour des lecteurs indifférents. La douleur est 

chose sainte, et il y aurait là une profanation. 

Et puis Julie est ailée retrouver au ciel Ballanche et 

Châleaubriand, après avoir vu, comme elle me le ré-

pétait dans notre dernier entreti n, exaucer ses arden-

tes prières et le vœu le plus cher de son cœur, pour 

que ses deux illustres amis mourussent, comme elle, 

en bons chrétiens. Elle est allée réaliser ià les rêves de 

bonheur formés sur la terre , où le bonheur, plante 

étrangère gui ne. croit que duns les champs du ciel, 

ne peut jamais être qu'un rêve ; et moi, qui me suis 

trouvé uni à ces nobles créatures dont le cœur seul me 

rapprochait, je reste à peu près seul pour pleurer; 

niais je sais où les rejoindre, car je veux mourir dans 

la même foi, el me réunir à jamais à eux , ià où on ne 

pleure plus et où l'on aime toujours. ***". 



gistrats, témoins attentifs de ces désordres, avaient-ils 

récemment opéré l'arrestation préventive du gérant 

d'un journal de Lyon, le Peuple Souverain La presse 

excitée à son tour par les délibérations des sociétés 

secrètes, avait secoué son frein et franchi ses digues. 

JSn face d'un pareil débordement, jusque là peut-être 

sans exemple, la répression légale demeurait impuis-

sante, et la société, attaquée au cœur , se voyait ré-

duite à attendre, non sans de graves inquiétudes, le 

jour où une attaque conlre elle, à force ouverte, la 

réveillerait de son incroyable torpeur. 

Les événements d'Italie vinrent engager enfin une 

partie si souvent annoncée, si souvent remise. Sous le 

prétexte que, par notre intervention , la Constitution 

française était violée, une conspiration se forma pour 

la détruire. On était d'intelligence avec Paris, d'où l'on 

attendait le signal de l'action ; mais une circonstance, 

qui déjoua quelques manœuvres, détermina un enga-

gement avant que l'on connût le résultat de la conspi-

ration qui avait dû éclater, le 13, à Paris. 

Le \!\ juin, dès le matin, le départ inattendu d'un 

régiment où l'esprit de révolte, avait fait quelques 

adeptes, avait été l'occasion d'une tentative habilement 

déjouée. Le 2e régiment d'infanterie légère , caserne 

au fort Lamolhe, où se trouvaient concentrées les ar-

mes et les m'initions de guerre de la garnison , avait 

promis, disait-on , de livrer le fort anx insurgés. Le 

renvoi de ce régiment et son remplacement par un 

autre dont la fidélité était plus éprouvée , avait donné 

lieu à une sorte d'évasion qui s'était manifestée au dé-

paijt^en' l'accompagnant à travers la ville. 

Ce départ inopiné, déjouant les combinaisons, avait 

jeté quelque hésitation dans les esprits. Mais il était 

trop tard , et l'on s'était trop avancé pour qu'il fût 

permis, sans péril, de revenir en arrière. C'est la loi 

éternelle des révolutions, de pousser devant elle ses 

propres enfants sans pitié ni merci, et de ne laisser 

désormais, à qui s'est donné à elle, ni trêve, ni relâ-

che. On ne jugea pas qu'il fût facultatif, sans donner à 

suspecter la pureté de ce que l'on appelait son patrio-

tisme, de laisser, une seconde fois, comme on l'avait 

fait en j.uin 1848, agir Paris sans coopérer à son action 

par un mouvement simultané. 

Les sociétés politiques, d'ailleurs, étaient en per-

manence et attendaient. Pour agir avec plus d'ensem-

ble, elles venaieut de se déclarer fusionnées, et un or-

dre du jour général avait élé lu et affiché dans divers 

lieux de réunion, 

Cet ordre du jour portait que les comités étaient 

fusionnés ; que les frères de chaque société étaient te-

nus d'entrer dans leurs bureaux ou loges respectifs, 

pour remplir un devoir de patriotisme et rester en 

permanence jusqu'à nouvel ordre. 

» La mise en accusation du président et de son tni-

nislôre,-y était-il dit, a été réglée à une petite majo-

rité. Mais cela ne prouve pas que leur victoire soit as-

surée, car elle est dans nos mains, car nous poavons 

prendre l'initiative sous peu. Naus attendons les ordres 

avec impatience de Paris , pour savoir si les frères ont 

pris les armes ; car, citoyens, il est de noire devoir de 

les seconder clans leur enlreprise. Soyez tranquilles, 
prenez courage, tous les démo&ralcs-Ue-lítancc nous 

seconderont. Ce retard n'est que ponr mieux assurer 

noire victoire : Vive la Montagne! Vive l'amnislie! 

Vive l'Italie ! Vive la réforme. » 

Passant aux détails d'exécution : «Les montagnards, 

était-il dit encore, se retirent de l'Assemblée natio-

nale, et doivent, d'après ce qu'ils nous ont communi-

qué, yMir chacun dans leur département, se mettre à 

ljy&elies patriotes de leur quartier. » 

^f-*oici ce qu'ils nous ont tracé : 1° de prendre le 

f télégraphe : 2° l'hôtel du général ; faire sauter le gé-

néral en clief, s'il oppose de la résistance; 3° la Pré-

fecture, et tenir au secret le préfet ; h" le Palais-de-

Juslice et l'Hôtel-de-Ville. 

« Point de sociétés ne doivent rester à Perrache. » 

Tel était le programme qui traçait à chaque pa-

triote son devoir. 

(La sut le au prochain numéro.) 

Ce matin , à sept heures, le thermomètre 

était à 7 degrés au-dessous de zéro. 

—- M. de Lapeyrouse, nommé préfet de l'Ain, 

est descendant du célèbre amiral de ce nom , et 

gendre du général Montholon qui suivit Napo-

léon à Sainte-Hélène. 

M. de Lapeyrouse n'est pas sans relation de 

parenté avec notre pays. Mme de Lapeyrouse 

est petilt—fille de la femme de l'illustre Joubert, 

deljjpt-de-Vaux. 

M. de Lapeyrouse , ancien lieutenant de 

vaisseau, est, dit-on , un homme instruit et fer-

me, habitué à l'ordre et à la discipline , père 

d'une intéressante famille de cinq enfants. 

M. de Lapeyrouse habitait Montpellier. 

- ri nion Nationale 

 M. le général Gémeau vient d'interdire 

dans toute la 6° division militaire le colportage; 

d'un journal imprimé a Genève et intitulé : 

VAlliance des Peuples. 

Trois individus non munis de l'autorisation 

nécessaire au colportage, ont été arrêtés pour 

être déférés a l'autorité judiciaire. 

— Le 17 novembre, Mgr l'évêque de Bçlley a 

béni la ferme-école de Pont-de-Veyle, établie 

dans la terre de M. de Parseval. 

Mgr Dévie a félicité les habitants du nouvel 

établissement de la carrière qu'ils embrassaient ; 

il les a encouragés en leurjdéveloppant les avan-

tages de l'agriculture sur les autres professions 

il a parcouru les beaux enseignements que don-\ 

nent à l'homme qui cultive la terre les êtres 

innombrables qui germent dans son sein , qu « 

croissent et vivent à sa surface. Pour l'agricl-j 

ture, le champ le plus rétréci , aussi bien que] 

l'univers immense, est un temple magnifique où 

tout ce qu'on foule aux pieds-, qu'on a sur la 

la tête, qu'on louche de la main, qui attire les A 

regards, qui frappe les oreilles", qui tombe SOUS
ÇJ 

les sens, instruit de la bonté, de la toute-puis 

sauce des infinies perfections de Dieu. Chaque 

objet est un maître aimable qui apprend à con-

naître, à aimer, à adorer, à prier et ù servir le 

Créateur; un précepteur éloquent qui enseigne 

la manière de cultiver le champ de notre cœur, 

d'orner le temple de notre âme, et d'être agréa-, 

ble aux yeux du Tout-Puissant. Oui, dans la vie» 

des champs, les passions sont plus calmes , les; 

sentiments plus religieux, les dangers moins fré-

quents, l'existence plus heureuse ; on y est plus i 

porté à la vertu. Aussi ce peut-on s'empêcher dei 

reconnaître que c'est aux foyers des paisibles et 

laborieux habitants de la campagne que se sont 

conservées plus précieusement les traditions de 

foi qui, non-seulement font le bonheur de la \ ieU 

domestique, mais fondent, soutiennent et foui 

^prospérer les Etats. 

— La commune de] Saint-Antoined-'Ouroun, 

vient de jouir d'un spectacle qui prouve que les 

bonnes et vieilles coutumes n'ont pas encore 

perdu tous leurs partisans et leur prestige. 

Dans cette commune, appartenant au dépar-

tement du Rhône, et limitrophe du département] 

de Saône-et-Loire, habitent les époux -Ruet , 

réunissant sur leuis têtes près d'un siècle et 

demi; ils viennent de célébrer l'anniversaire de! 

leur mariage, après cinquante-trois ans d'u—| 

nion. Les deux septuagénaires, encore verts, 

auteurs d'une postérité que Jacob eût enviée, 

venaient implorer dejnouveau la bénédiction du 

Tiès-Haut, dans une messe nuptiale dite par »*( 

de leurs petits-fils. 

Un de leurs neveux, prêtre aussi, a voulu don* 

ner sa bénédiction a ce couple patriarchal. Deujt 

autres vieillards qui comptaient de môme ciiu 

quante années de mariage sont venus se joindre 

aux premiers'. % 

Rien n'étaient louchant comme de voir ces 

quatre têtes blanches se courber sous les mains 

des deux jeunes prêtres émus jusqu'aux larmes. 

Au sortir de cettepieuse cérémonie,les mariés, 

portaut au côté un énorme bouquet d'où s'éle-

vait une longue tige garnie de gâteaux, et traî-

nant après eux la foule immense des descen-

dants et des conviés, parcoururent le bourg au 

milieu d'une population joyeuse qui, pour fêter 

son vénérable doyen , dressait tout le long du 

passage des tables abondamment garnies de fruits 

et de vins choisis. 

Après cette bruyante promenade, on vint, 

prendre place ù un banquet splendidement servi, 

où bœufs, veaux et moutons, circulant sous tou-

tes formes , rappelaient à l'esprit de chacuu leij 

célèbres noces de Gamache. Là, le digne chef 

de famille, droit et vigoureux comme un peu-, 

plier de cent ans, en tonnant d'une voix vibrante 

et juste, quelques tendres refrains de son jeune 

âge, donna l'élan aux chansons joyeuses qui se 

succédèrent rapidement au milieu des fumets 

d'un vin généreux. 

Enfin on passa tout naturellement ù la danse 

qui devait clore gaîmenl la fête. Les époux Rue| 

ouvrirent le bal par une danse locale, qu'ils 

exécutèrent d'un bout à l'autre sur un seul pied,' 

A
^gjpWlgi Un homme marié désire une plà-

w JL^wace de Portier. S'adresser, poin-

tes renseignements, ii M. Favier, tailleur, rue Sala, 

», 14. 1242, 

"C Aujourd'hui que la Chaussure en 

JS^B caoutchouc a clé éprouvée , tout 

le monde a reconnu sa supériorité incontestable sur 

les autres chaussures: elle est très élégante, liés 

souple, parfaitement imperméable et liés chaude. 

On en trouve un assortiment complet de tous les 

genres, ainsi qMe les Semelles el Chaussons de san-

té en caoutchouc, pour hommes, dames et enfants, 

a la grande fabrique de Chaussures, rue du Palais-

Cri I lot, 15, a Lyon. 

On se charge des raccommodages aux Chaussures 

•«outcliouc 1236 

J Reine Marguerite. 
jf Nouvelle collection ç;ius pareille qui a défié et fait 

pâlir toutes celles qui ont parues jusqu'à ce jour. 

M. COMME T, prie les amateurs qui ne sont pas ins-

crits pour cette riche collection, qu'il livre au com-

merce pour la première année, qu'ils peuvent lui 

en faire la demande, chez lui, au lion Jardinier, 

riie G re net te, 36, a Lyon. 

Collection complète, avec la notice pour la cul-

ture de.ses (leurs, S ir. 

Giroflées quarantaine, 33 variétés en 33 paquets, 

5 ir. 1239 

NOUVELLE LIGNE RÉGULIÈRE 

lu Havre a 
Départs le 1« tic chaque mois» 

TARIF A FRET REDUIT,!, 

Le service de cette ligne, dont les drrarfs auront 

Enflammée par un tel exemple, la jeunesse, dé-

sireuse de sauver l'honneur de son âge, se mit 

alors à exécuter la bourrée et le huit jusqu'au 

lendemain. 

— Ou demande un professeur de lang ie alle-

mande pour donner des Ieçons.J 
S'adiesser au bureau du Journal. 

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES DU 28 NOVEMBRE , 

Par MIITIIIOT, opticien, quai des Célcslins, 48. 

SEPT HEUiiEs ni; MATIN.— Thermomètre, 1 degrés au-des-
sous de zéro : Baromètre, l'tl d. ; Hygromètre, 80 d. ; 
Vents, Nord ; Ciel, beau. —Hauteur des rivières : Rhône, 
3 m. 0 c. ; Saône, 2 m. 80 e. 

.—» ■ . ■■—wttMaggasBgaBa» - _ 

BOURSS DE PARIS DU 27 NOV. 1849. (Corr. part.). 

La rente a élé inactive pendant toute la Bourse; 

mais les cours se sont maintenus assez fermes. L'ap-

proche de la liquidation va sans doute provoquer, ces 

jours-ci, un mouvement sur la renie pour la réponse 

des primes. Le projet de loi relatif a la circulation des 

billets de la Banque de France a produit peu d'effet à 

la Bourse, parce que l'on regardait le chiffre de 525 

millions proposé pour maximum par le ministre, com-

me tout-a-fait insuffisant. 

Trois pour cent. . 57 
Cinq pour cant. . 89 

(Chemins de Fer. 

Saint-Germain. . » «IAmiens-Boulog. 
210 »|Orl.-liordeaux . 

50iNord 

15] Banq.de France. 
93|Quatre-Canau.v.. 

2'i00 

Versailles, r. dr. 
— rive gauch 

Paria-Orléans. . 
Paris-Rouen. . . 
Rouen-Hâvrc. . , 
Marseille-Avig. 
Bêle 

Oi'léansà Vicrzon 

107 
737 
528 
230 

H 

102 
302 

443 
iOlMonter. àTroyes. 112 
75|Paris-Lyon (certificats) 

Paris-Strasbourg. 338 
Tours-Nantes.. . 280 

50]Dieppe. ..... » 

50lLa Teste 

75 
50 

M 
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A l'occasion de la consécration de l'église Si-

Paul, à Nîmes, le poète Reboul, ancien repré-

sentant du peuple à la Constituante pour le dé-

partement du Gard, a composé des vers empreints 

de l'inspiration catholique. Nous croyons être 

agréables à nos lecteurs en les reproduisant. 

A Saint-Paul. 

Toi qui pus contempler la demeure éternelle *M 

Même avant que la mort l'eût frappé de son aîle, 

Apôtre que la foudre a marqué de son feu, 

Parla vie el ta lin, par ta palme splemlide, 

Daigne prendre, en ce jour, sous ta puissante égide, 

Ce nouveau sanctuaire élevé pour ton Dieu. 

Eloigne de nos murs la main du sacrilège ; 

Auprès du Dieu vivant que la voix les protège; 

Son symbole n'eut pas de plus ferme soutien. 
Dans la nuit des Gentils tu portas Ui InmiiW, 

Et ses grâces devront descendre à ta prière; 

Car ion ardent amour ne lui refusa rien. 

Prie enfin que toujours il accorde à ce temple, 

Des prêtres dont la vie enseigne par l'exempte,' 

Et que pour consacrer le froment immortel, 

Offrir le sacrifice h l'immense mérite, 

Jamais, jamais, Satan, sousfrbabilde lévite, 

Ne vienne ici souiller les marches de l'autel! 

Des révolutions, longs tourments de l'Empire, 

Que le flot destructeur à ces portes expire ! 

Ces voûtes sont pour nous un autre firmament 

Plein de divins reflets de la gloire infinie ; 

La pierre y parle aux yeux avec tant d'harmonie 

Que l'âme s'y recueille involontairement. 

Que jamais sous ces nefs, jamais sur leurs décombres 

L'abandon et l'oubli ne projettent leurs ombres ; 

Que l'oiseau ténébreux n'y vienne point crier ; 

Mais jusqu'au dernier jour, au dernier sacrifice, 

Que l'encens s'y consume et l'hymne y retentisse ! 

Que le dernier chrétien puisse eucore y prier ! 

Des funèbres tisyus du lierre, des épines, 

Oh ! tu préserveras ces figures divines 

Qu'un art miraculeux alla chercher au ciel! 

Ce type immaculé des vierges et des mères, 

Cet esclave et ce roi dévouant leurs misères 

Aux pieds consolateurs du Fils de l'Eternel. 

Lorsque nos magistrats viendront, sous ces portiques, 

Implorer le Seigneur pour des douleurs publiques , 

Si la guerre civile ou quelque autre fléau 

Fondait sur la cité pour châtier son crime, 

Que leurs vœux suppliants rejettent dans l'abîme 

Le monstre pourvoyeur de la faim du tombeau. 

Et quand la fin du. jour doublera leùr mystère, 

Sous la lampe qui pend et brûle solitaire, 

Image d'un soleil qui ne mourra jamais, 

Si quelque infortuné porte sa lassitude, 

Avant que de quitter la sainte solitude, 

Qu'il reçoive en son cœur l'espérance el la paix. 

Car, hélas ! les esprits sont brûlés par la fièvre ; 

Quel prophète verra purifier sa lèvre, 

Pour que dans son chemin l'homme soit ramené, 

Le triste voyageur est brisé par le doute, 

Et le Samaritain, qui passe sur ia roule, 

Ne verse sur ses maux qu'un vin empoisonné. 

Ah ! la plaie est profonde et croît sous le remède. 

O Paul ! la tribu sainte a besoin de ton aide : 

Peut-être faudra-t-il reprendre tes travaux ; 

Le temps semble enfanter ses dernières années , 

Et les sociétés, du ciel déracinées, 

Sous le vont de l'erreur s'envolent en lambeaux. 

Mais pdftrquoi, de nos jours revêtir la tristesse?.., 

Silenc™3b désespoir où le présent s'affaisse : 

La promesse du Christ aura son plein effet. 

L'angoisse de la nuit dispose à la lumière ; 

Et quand l'orgueil commence à sentir sa misère., 

Le courroux du Seigneur est encore un bienfait. 

En vain ton ennemi le lue en espérance, 

Tu vivras, pour le monde et surtout pour la France , 

O foi sainte ! Malgré ta sanglante sueur, 

Tu vivras, quels que soient ton deuil el tes ruines ; 

Car, pareille au flambeau, jamais tu ne t'inclines 

Que pour ressusciter la mourante lueur. ■ 

Nîmes, le 13 novembre 1849. J. REBOUL. 

Cours des Marchandises, du 28 novembre, con-

statés par les Courtiers de commerce. 

Eau-de-vie Béziers p
e
 d'H 41 

— Lunel, 39. 
HUILE DE COLZA BRUTS. 

Disponible brut, 109. 
— Epurée, 115. 

SPIRITUEUX ET VINS. 

Esprit 3/6, Béziers et Pézénas 
b. g. disp., 58 à 59. 

Lunel, 57 50 à 58. 

Marc Languedoc, 50. 
— résidu , 

VINS ROUOES. 

Koussillon, 25 à 30. 
Saint-Gilles vieux, 20 à 22, 

— de l'année, 14 à 16< 

VISS 13LANCS. 

Picardan doux, 28 à 32. 
— sec, 28 à 30. 

CONDITION DES SOIES du 28 Novembre. 

Nombre des ballots entrés à la Condition : 62. 

Grèges .... 10 

Ouvrées.... 52 

Dernier numéro placé. 1737 

BOURSE DE LYON DU 28 NOVEMBRE 1849 
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 J5 »EC, 
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De tous les dontrifices, il en est peu qui jouissen 

d'une efficacité plus constante que l'Eau ttésira-

botle, qui ne so borne pas à blanchir les dents, 

niais les préserve de l'action rongeante du tartre, ar-

rête la carie et maintient les gencives dans un état 

constant de fraîcheur. Aussi, nous sommes-nous 

empressés de mentionner l'exception favorable qu'a 

faite ù son égard la circulaire ministérielle. — Prix d u 

flacon s 2 fr. et 3 fr, — Dépôt a Lyon", Petit, plaça 

des Carmes, 1 ; Colton, successeur de Brun, coif-

feur-parfumeur, place des Terreaux, S. 

Le Gèr&nt, HONORAI 

ieu a jour fixe, sera fait d'abord par quatre navires, 

savoir : 
ftcluc , capitaine Williams, 1,200 lonnaux; 

Conuccticut, capitaine O. "Williams, 1,4000 ton. 

Atlantic, capitaine Lawrence, 1,000 tonneaux. 

lilixaBt. IlcnJs«tî i capitaine Spencer, 1,000 loni 

Tous ces navires sont de première classe el d'une 

grande marche, deux (SEINE et CONNECIICUT) sont 

entièrement neufs, .v TROIS PONTS, et construits ex-

pressément pour cette navigation. 

Pour fret et passage, s'adresser : A.Paris, a M. C. 

Farreuc, agent général de la Ligne, iO, rue Nolre-

Darae-dcs-Victoircs ; au Havre, a Mil. J. Barbe et 

Morisse, consignalaircs. 1240 

SiROP PBILENTERIQUE 
DE BODCHU DE SX-MARTIN , MAITRE EN PHARMACIE 

ET DOCTEUR MÉDECIN. 

Contre /e.< Irritations et les Phlegmasies chroniques 

des voies digestives , approuvé par l'Académie de 

Médecine de Paris, et autorisé du Gouvernement, 

Le Sirop Pbilentérique guérit radicalement 

la gastrite chronique, les spasmes et les crises 
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de l'estomac, la toux sèche, la coqueluche, les 

maladies yermineuses chez les enfants , les vo-

missements nerveux, les coliques, les diarrhées 

muqueuses, sanguinolentes , les dérangements 

chez les femmes et les bouffées de vapeurs. Il 

lait cesser les démangeaisons, disparaître les 

boutons au visage ; sur la peau , les dartres 

farineuses ou de toute autre nature , il réveille 

l'appétit. 

Prix du flacon ; 3 fr. 685 

POMME DU BARON MPUYTffi, 
composée par Xlallavtl, pharmacien à Paris. Cet 

agréable Cosmétique, par ses propriétés toniques, 

arrête promptemen t la chute de la chevelure, 

la fait recroître et en prévient la décoloration. Le 

pot : 2 fr. 50 c. — Dépôts à Lyon, chez MM. Ver-

net, pharmacien , place des Terreaux, et André, 

place des Célestins, a Lyon. 1217 

1 LYON. —Imprimerie de GUYOT, rue de l'ArcfecvêeLc, 
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Un de nos amis, qui a connu Mme Récamier. 

a bien voulu, à notre demande, (Îétacner'dé son 

portefeuille quelques notes qui concernent notre 

célèbre compatriote et qui n'étaient point desti-

nées ù Être publiées. Nous ne doutons pas du 

plaisir qu'éprouveront nos lecteurs à connaître 

ces détails intimes. 

Vous paraissez désirer, cher ami, que je vous fasse 

part de mes souvenirs sur la personne remarquai)! j que 

nous venons de perdre, sur la femme illustre qui, pla-

cée en dehors de tous les événements de ce siècle, y a 

pourtant élé mêlée par la puissance ijé sa beauté, la 

noblesse d'une nature généreuse et le charme irrésis-

lible de ses manières. Je le veux bien, car rappeler ceux 

qu'on a aimés, c'est les faire revivre, c'est tromper ses 

regrets, en évoquant leur douce présence, c'est anti-

ciper sur l'immortelle vie où nous devons la rejoindre, 

surtout lorsque, comme Mme Récamier, aprè-; avoir 

fait le bien partout et toujours, on s'est endormi dans 

le sein de Dieu avec toutes les espérances de la foi. 

Mais je crains de mal répondre à voire dési'-, car pour 

pouvoir redire les mille faits d'une existence toujours 

honorable, il faudrait comme le plus cher de mes amis, 

auquel j'ai dû uniquement, car"a "quel titre m'y serais-

je présenté, d'être reçu là où les illustrations du gé-

nie, de la gloire ou de la naissance avaient seules le 

droit d'être admises; il faudrait, comme Ballanche , 

avoir vécu toujours dans celle intimité charmante, où 

voir et entendre c'était eslitner et aimer. Je n'avais 

donc aucun titre pour être admis dans le salon de Mme 
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;Rocamier, et même j'avais, dans une sauvagerie qui 

ín'est souvent qu'un orgueil déguisé, refusé à M. de 

Montmorency de lui être présenté pendant l'exil de ces 

deux nobles créatures, à Lyon. Je pensais alors que la 

femme la plus estimée et même la plus heureuse, est 

celle dont ou parle le moins, et que les honneurs pu-

blics, décernes au talent et à la beauté, convenaient 

peu à la nature timide et modeste de son sexe. Cette 

opinion, je la conserve encore dans nia vieillesse, et je 

sais que Mine Récamier elle-même, la partageait dans 

les derniers temps de sa vie, où elle exprimait ses re-

grets du bruit et de l'éclat qui l'avaient remplie. C'est 

alors que commence, pour Ballanche et pour elle, une 

affection toujours pure et qui n á fini qu'avec eux. 

C'est peu après, en 181a, qu'appelé, malgré des refus 

multipliés, à faire partie de la légation française eu Es-

pagne, j'eus le bonheur d'obleiiir l'intérêt de l'héroïne 

de Bordeaux, qui treize ans après, en 1828, vint s'as-

seoir à ma table pour me rappeler mon dévouement des 

Ci nt-Jours. LT l'on a pu s'étonner depuis, de mon in-

dignation, lorsqu'on m'offrit de servir le pouvoir éta-

bli en 1830, et qui devait tomber frappé par la justice 
de Dieu ! 

(
Destitué en 1819 pour m'êlre montré chrétien, je 

lins consacrer à Ballanche, alors malade, toute ma 

jiëniiressà el tous mes soins, je rc'.rouvai là Mme Ré-

camier auprès du lit de souffrance de mon ami dont 

l'état devint alarmant. Le docteur me pria de la faire 

s'éloigner, parce qu'une crise prochaine pouvait ame-

ner la moi t. Non, monsieur, me dit-elle, non, je ne 

dois point quitter celle place, M. Bdllanchc m'a donné 

trop de preuves de dévoùtnent pour que je l'aban-

donne dans un si grand danger, et elle pleurait ! Tout 

absorbé que. j'étais par ma propre douleur, je fus 

frappé des larmes que je voyais répandre, car Mme 

Récamier ne m'apparaissait encore que comme une 

sorte de divinité qui recevait de haut les adorations, 

sans partager les senlitnens qu'elle inspirait; celte 

belle statue sait pleurer, me disais-je , et dès-lors je 

ressentis pour elle une tendre admiration, tant je lui 

savais gré d'aimer comme moi mon ami. Celui-ci que 

la crise avait sauvé, apprenant que Mme Récamier 

avait rcnVoyé sa voiture et ses gens, me pria de la re-

conduire à son hôtel de la rue d'Anjou-St-Honoré. 

Je consentis sans peine à ce que j'allais demander 

c<>m:ne une faveur, et nous finies à pied elle et moi , 

le long trajet que nous avions a parcourir. Pendant ce 

trajet, soit que uses préventions eussent été données, 

soit plutôt qu'elle cétí.t à sa nature gracieuse et bien-

veillante, elle fût d'une parfaite simplicité, et m'invita 

à ses soirées lorsque je pris congé d'elle. Quelques 

jours aprè'j je me présentai dans la journée, et je fus 

introduit dans le salon où je l'attend.lis, lorsqu'on an-

nonça M. do Chateaubriand, qui parut embarrassé, 

causa peu quand Mme Kéeamier fut rentrée ; puis il 

sortit.. Or, moi pauvret, j'avais Lit peur à ce grand 

génie qui m'avait pourtant consacré quelques lignes 

dans le Conservateur, mais alors il ne me reconnut 

pas. 

Vers le même temps, une confiance trop honorable 

et trop grande ayant ruiné M. Récamier, le modèle 

des hommes de bien, et qui était fort bon pour moi 

comme M. Bernard sou beau-père, comme M. Si-

monen leur parent, Mme Récamier vendit son hôtel , 

et alla chercher un logement à l'Abbayc-au-Bois qu'elle 

a rendue si célèbre. Elle me proposa un jour d'aller 

avec elle voir son nouvel appartement qui n'était pas 

le premier qu'elle a occupé depuis et qu'habitait alors 

M. Frajssinous, il fallait monter trois étages par un 

escalier étroit et difficile ; pour moi, me disait-elle, 

cela netuefait rien d'habiter la ; mais croyez vousque 

mes amis m'y suivent? car mes amis, c'est ma vie ; et 

peut-être allez vous me blâmer, mais je ne puis me 

passer de cet entourage dont je me suis fait une douce 

habitude. Ma réponse, tout le monde l'aurait faite; 

mais avec sa bonté ordinaire, elle pensait aux per-

sonnes que cette ascension pourrait fatiguer et aux 

moyens de leur en aplanir les difficultés. L'Age et l'em-

bonpoint de la duchesse de Luynes l'occupaient surtout, 

et elle l'eut particulièrement en vue, en faisant placer au 

second étage un tabouret garni, afin que cette clame pût 

se reposer en montant.—C'est là (pie j'ai vu, avec mes 

amis, Dugas-Montbel, Ampère, Camille Jordan, Bal-

lanche et de Gérando, que j'ai vu Benjamin-Constant 

au sourire vollairien , le marquis <!e Cetelan, ancien 

parlementaire, quelque peu janséniste, les ducs de La-

val, dé Montmorency, Se Nouilles, de Doudeauville, de 

■ Larochsfoucaull; puis Brillât-Savarin qui a imaginé, 

dans sa Physiologie du goïït, de transformer eu gour-

mande sa belle cousine, à propos de l'omelette au thon 

de son pásteùr. Se croyez pas un mol de cela, me dit-

elle, il n'y a de vrai qu'une visite au curé pour lui re-

commander un pauvre. 

Letnontey , mon spirituel compatriote , eut h Très 

mauvaise pensée de blâmer un jour en termes fort vifs 

la piété d'un des amis de Mme Rêcainbr. Celle-ci s'a-

niaia pour défendre un absent et lorsque I.cmoniey fut 

parti, eile s'excusa auprès de moi de la vivacité île sa 

réponse : C'est que je ne puis pas souffrir qu'on dise du 

mal île personne, et encore moins qu'on calomnie 

un ' homme de bien qui n'est pas là pour Ké défon-

.dre. C'est la seule fois que j'ai vu Mme Récatuier sor-

tir de sa douce tranquillité, mais son indignation était 

trop honorable pour pouvoir l'en blâmer. — La reine 

de Suède , la princesse Bagreiein , les duchesses de 

Luynes, de Broglie, de Raguse et d'Abrantès , Mines* 

de Itarante et de Buigne enti-'aiitres , et plus tard Mme 

la comtesse de H***, l'auteur de la délicieuse légende 

de l'Ame exilée, ajoutaient, avec bon nombre d'étran-

gers de distinction, au charme de ces soirées où je me 

tenais à l'écart pour écouter et admirer. Ainsi, peu-



dant mes différents séjours à Paris, j'ai pu voir à l'Ab 

baye des illustrations île toute l'Europe. 

Dans l'été de 1820 , je fus invité par M. de Mont-

morency à passer quelques jours au Val-de-Loups, 

qu'il avait acheté de M. de Chateaubriand, et que pos-

sède aujourd'hui M. le duc de Larochefoucault , son 

gendre. Mme Récamier y passait la belle saison avec 

Ballanche, alon convalescent. Il y eût là une douce vie 

d'intérieur pleine de charme et de simplicité. Le jour, 

nous faisions des promenades dans le parc, vers les 

bois de Verrières.. C'est dans l'une de ces promenades 

que Mme Récamier me dit tout le prix qu'elle attachait 

i la société de ses amis , quant» ils ne réclamaient pas 

d'autre titre , autrement, ajoutait-elle, je suis obligé 

de rompre avec eux, et, à présent même, je m'occupe 

d'en ramener deux à la raison. Le soir, nous lisions, 

non des romans, mais des livres d'histoire, ou bien on 

faisait de la musique. Je me souviens qu'après avoir 

chanté une romance qui lui plut, Mme Récamier me 

dit : Je veux vous en apprendre une déjà ancienne , 

mais qui ira bien à votre voix ; et pour joindre l'exem-

ple au conseil, elle commença l'air de 

Charmant ruisseau , le gazon de vos rives. 

Je ne pus, en l'entendant, dissimuler mon élonnement. 

— Eh bien! que dites-vous de ma voix ? — Que c'est 

la seule chose qu'on ne puisse louer en vous. Et en 

effet, le timbre délicieux de la voix parlée, timbre que 

je n'ai retrouvé que dans celui de Mlle Mars, disparais-

sait toul-à-fait dans le chant, par suite d'un travail for-

cé qui l'avait brisé dans la jeunesse. — C'est au Val-

de-Loups que Mme Récamier, me dit un jour : Je 

vais faire en rentrant ma correspondance royale. En 

effet, elle répondait aux lettres du prince régept d'An-

gleterre, du prince royal de Prusse et du roi de Suède; 

car les roi§ aussi étaient sous le charme de la beauté,1 

et les journaux nous apprenaient naguère un secret 

qu'ils auraient dû respecter. 

Revenu à la ville, je trouvai un soir Mme Récamier, 

seule à son piano, la fenêtre ouverte sur le jardin de 

l'Abbaye, dont la brise lui apportait les parfums. — 

Je connais, me dit-elle avec bonté, la musique que 

vous aimez : écoulez. « Alors elle me fit entendre une 

de ces mélodies qui bercenl l'âme dans de douces rê-

veries el qui s'harmoniait avec la tremblante lumière 

de la lune éclairant .seule, celle petite scène d'inté-

rieur. Puis elle me parla de mon séjour en Espagne et 

me demanda comment j'avais fait pour exercer une 

influence sur Ferdinand VII et conserver de bons rap-

ports avec les personnages puissants que je voyais ? 

— En étaut plus fier qu'eux, madame, le roi com-

pris, et jecilai quelques faits à l'appui. 

— Vous avez très bien fait, monsieur, et je pense 

comme vous. 

M. de Montmorency vint dans ce moment et nous 

demanda de quoi nous parlions ? — Des grands sei-

gneurs, répondit madame Récamier avec une certaine 

chaleur, qui mesurent les services, non par leur im-

portance, mais par le rang des personnes. Monsieur, 

dit-elle en memonlrant, et M. de Montmorency le sa-

vait bien, a joué sa vie pour la cause du roi ; qu'a-l-

on fait pour lui ? Noble, on l'eût comblé d'honneur 

Mais ce n'est pas de moi qu'il s'agit ici. Et pourtant 

M.de Montmorency était du petit nombre de ceux qui 

savent encore porter leur nom, et il écoutait avec bon-

té des choses peut-êlredifficiles à entendre. — M. le 

comte de B**, lui dis-jeun jour, qui n'a fait que signer 

le travail que je rédigeais, a été nommé successive-

ment colonel, chevalier de Saint-Louis, et plus tard 

préfet ; moi, dont le nom n'est pas précédé d'un tilre, 

j'ai élé chargé d'un arrondissement ! 

— Vous n'avez pas demandé plus. 

— C'est vrai. Je me suis borné à parler pour les 

autres, parce qu'il y en a dont le devoir était de par-

ler pour moi. M. de Montmorency étant devenu mi-

nistre, je craignis d'avoir l'air d'un solliciteur , et je 

cessai mes rares visites. Il s'en plaignit à moi, un jour 

que je le rencontrai : il blâma ma fière délicatesse et 

ajouta : « Venez au moins à l'Abbaye où je pourrai 

vous voir?« Je le veux bien, répondis-je, sans ré-

flexion, mais avec plus de raison que de Convenance, 

car l'Abbaye est un terrain neutre où le mérite est roi 

et où le grand seigneur s'appelle Ballanche et non 

Montmorency. Là malgré cette boutade qui ne fut pas 

la seule et que je me suis souvent reprochée, il est 

demeuré bon pour moi, el sa belle et noble figure a 

toujours conservé la bienveillance qui était sa nature 

et qui respire encore dans le beau portrait original de 

Caminade, que j'ai le bonheur de posséder et qui est 

là devant moi pendant que j'écris. 

Un nouveau minisire ayant voulu réparer l'injustice 

dont j'avais à me plaindre, je fus envoyé en Auvergne. 

Mme Récamier désira savoir, avant mon départ, quelle 

était mon opinion sur elle. —Deux simples observa-

lions, madame, vont vous la faire connaître. Les fem-

mes, blessées de votre supériorité, ont dû rechercher 

avec soin ce qui, chez vous, pouvait donner prise à la 

médisance, afin d'adoucir le mal fait à leur amour-

propre. Or, aucune femme n'a pu articuler contre vous 

un fait blâmable; donc il n'y en a pas à vous reprocher. 

Ensuite je vois jdans votre salon des amis de tous li s 

temps, et j'en conclus qu'il n'ont été que vos amis. 

Des rivaux ne vivent pas si bien ensemble. Elle sourit 

à un jugement qui parut lui plaire, sans [doute parce 

qu'il était vrai. 

C'était peu de temps avant mon départ que Mme Ré-

camier, en allant voir des pauvres, fut abordé epar une 

mère de famille qui demandait des secourt:. — Venez 

chez mui je m'occuperai de faire placer vos enfants, 

et elle donna son adresse en se nommant. — Quoi ! 

s'écria la pauvre femme , en entendant le nom de sa 

bienfaitrice, vous seriez la belle Madame Récamier 1 

Ainsi la célébrité de la beauté était descendue jusque 

dana h s deniières classes de la société, et cet hommage 

si imprévu, si spontané ne fut pas sans charme pour 

celle qui en était l'objet el qui certainement en jouis-

sait encore en me le racontant. 

Elie éprouva aussi une naïve joie lorsqu'on lui par-

lant de l'héritier d'un grand nom, mort jeune , et que 

son nom aurait écrasé, elle nie dit : « Mais je lui trou-

vais pourtant de l'esprit à ce jeune homme ! Il est vrai 

qu'il élait devenu amoureux de moi, et je l'écrivis à 

son père qui rre répondit : « Je ne suis point étonné 

de l'amour d'Henri pour vous, madame, c'est le sort 
de toute la famille : 

« Ils n'en mouraient pas tous, mais tous étaient 
frappés. » 

Dans une de nos conversations, nous vînmes à par-

ler d'une de ses amies que j'avais connue dans ma jeu-

nesse, et qui, en 1815 , me mit en rapport, presque 

malgré moi, avec Mme Krudner qui exerçait alors 

une si grande influence sur l'empereur Alexandre. 

Mme de Krudner était à la mode, et tout le grand 

monde se faisait un devoir d'assister aux prières que le 

ministre Empaytez , devenu catholique , prononçait 

chez elle et auxquelles l'empereur de Russie assistait 

souvent. Après celte séance, que je trouvai déplacée , 

je me disposas à sortir avec Dugas-Montbel el Ben-

jamin-Constant , lorsque l'amie de Mme Krudner me 

retint en me disant qu'elle avait parlé de moi, que j'é-

tais fait pour comprendre une pareille femme et qu'elle 

allait, me présenter; je cédai. La lecture du roman de 

Yjt[érie, écrit à Lyon, sur les bords de la Saône et qui | 

n'était que l'histoire de l'auteur, m'avait expliqué l'il-

lustre prêtresse que je venais d'entendre après le mi-

nistre. C'était toujours Yulérie, mais Dieu pour elle 

avait rcmplaeer Gustave, et pour lui donner le toni-


